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L’organe 

déontologique doit 

o  rir une valeur 

ajoutée pour la 

profession et pour 

les soins de santé.

D

Quelle structure proposée ?

     VERS UNE 
     DÉONTOLOGIE

La kinésithérapie a obtenu son statut professionnel en 1995. C’est à ce moment-là 
également que le Conseil national de la kinésithérapie (aujourd’hui fédéral) a été 
établi. Ensuite s’est posée la question de la création d’un ordre professionnel. Vingt 
ans plus tard, où en sommes-nous ?

Peter Van Roy, président du Conseil fédéral de la kinésithérapie (CFK).
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Ça bouge chez les kinés !

Quels freins ?


